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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Justice judiciaire 0 0
Administration pénitentiaire 0 0
Protection judiciaire de la jeunesse 0 7 000 000
Accès au droit et à la justice 7 000 000 0
Conduite et pilotage de la politique de la 
justice

0 0

Conseil supérieur de la magistrature 0 0

TOTAUX 7 000 000 7 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement 7 000 000 euros de crédit sont attribués à l'action 03 "Aide aux victimes" du 
programme n°101 "Accès au droit et à la justice" en les prenant sur l'action 01 "Mise en oeuvre des 
décisions judiciaires"" du programme n°182 "Protection judiciaire de la jeunesse".

L'aide aux victimes est un maillon essentiel du fonctionnement de la justice. Le soutien des victimes 
de violences doit être prioritaire. De plus avec la forte augmentation des coups et blessures 
volontaires (+12% en 2021 selon le bilan statistique annuel publié par le Ministère de l'intérieur le 
27 janvier 2022), une augmentation des crédits nous semble nécessaire afin d'accompagner au 
mieux les victimes.

Puisque le dispositif l'exige, nous pensons qu'il est judicieux de prendre cette somme du programme 
182 puisque les peines mises en place sont beaucoup trop laxistes, il serait préférable de mettre cette 
somme pour l'indemnisation des victimes de violences. Le prélèvement de l'action 01 du 
programme 182 ne remet pas celle-ci en cause à la vue de l'augmentation proposée.

Tel est le sens de cet amendement. 


